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Le Temps a publié les curieux renseignements 

qui suivent : 

La majorité de la commission des Trente ne ferait 
pas une constitution en bloc ; elle procéderait aux 
voles successifs des lois organiques dont l'ensemble 
constituerait le gouvernement de la France et 
pourrait convenir également, dans sa pensée, soit à 
une république conservatrice ayant un président à 
temps ou à vie, soit k une monarchie constitution-
nelle et héréditaire. 

La majorité de la commission penserait avoir cinq 
lois à proposer : 

1° Loi sur les attributions du chef du pouvoir 
exécutif, cest-à-dire ayant pour but le remaniement 
de la loi Rivet et de la loi dite des Trente, relative 
à l'intervention du président de la République dans 
les débats de l'Assemblée ; 

2° Loi sur la seconde Chambre ; 
3" Loi sur la première Chambre ; 
4° Loi municipale. 
Après la discussion générale, mais avant le vote 

de ces quatre lois, on procéderait à la discussion et 
au vote de la loi électorale, en prenant pour 
base les propositions présentées jusqu'à ce jour, 
ainsi que les travaux de l'ancienne commission élec-
torale présidée par M. de La Rochette. La grosse 
question serait de savoir s'il y aura scrutin de liste 
ou scrutin par circonscription. Or, il paraîtrait que 
la majorité de la commission des Trente se pronon-
cerait pour le scrulin de liste mitigé ; elle main-
tiendrait l'unité départementale pour les petits dé-
partements qui ne nomment pas plus de quatre 
députés ; pour tous les autres, on créerait des cir-
conscriptions nommant chacune au plus quatre dé-
putés. 

1,1 "r,jlià commission étant encore au début de ses 
travaux, et les divers groupes de la majorité de 
l'Assemblée n'ayant encore pu vraisemblablement 
s'entendre sur un programme précis, la marche 
que nous venons d'indiquer ne saurait avoir un 
caractère définitif et pour ainsi dire officiel; mais 
les personnes bien placées pour connaître les pro-
jets des chefs dé la droite modérée et du centre 
droit ne douteraient pas, assure-t-on, que celte 
marche ne fut suivie d'un commun accord par la 
plus grande partie des commissaires de droite. 

Ces informations reproduites par un grand 

nombre de journaux paraissent exactes. Elles 

traduisent la seule politique qu'il soit possible de 

suivre pour le pays. 

Une majorité recrutée dans tous les partis 

conservateurs a voulu faire la royauté constitu-

tionnelle. Ce n'est pas la faute de celte majorité 

si les satisfactions nécessaires lui ont été refusées, 

si le lien commun qui unissait des hommes sépa-

rés naguère a été rompu fatalement; mais une 

situation absolument nouvelle ressort de cet 

échec : Il faut vivre, il faut gouverner. Comment 

le faire, sans une majorité sérieuse? 

C'est précisément cette majorité qui se forme 
peu à peu en ce moment. La pensée du rétablis-

sement' immédiat de la monarchie n'a plus pour 

représentants que vingt ou vingt-cinq légitimistes 

nui se sont constitués à part, et volent contre le 

gouvernement du maréchal de Mac-Mahon et 
de ses ministres. Dans les dernières délibérations 
des bureaux et de l'Assemblée, on a vu l'extrême 
gauche et l'exlrême droite nommer les mêmes 
commissaires ou se lever en même temps pour 
la même opinion. On avait espéré, quand se sont 
produits les premiers symptômes de celte scis-
sion, que l'exlrême droite reviendrait à de meil-
leurs sentiments; mais aujourd'hui il faut en 

prendre son parti. Il y a la un danger pour le 
gouvernement, et la majorité nouvelle doit pro-
voquer le concours de certains hommes modérés 
qui s'étaient fourvoyés au centre gauche, ou qui, 
jusqu'ici, ont été trop indépendants pour accep-
ter une classification quelconque. 

Asseoir et fortifier le pouvoir du maréchal 
Mac-Mahon, tel est le but à atteindre, en luttant 
contre les folies coupables des uns et contre 
l'aveuglement des autres. 

Dans cet ordre d'idées, le plan exposé par 
le Temps nous paraît très-rationnel, et nous ne 
sommes pas surpris qu'il soit combattu par les 
feuilles révolutionnaires et par les feuilles de 
l'extrème-droite. 

A la veille de la révolution de 1830, 
l'extrême droite, sous la direction de M. de La 
Bourdonnays, renversa le ministère Martignac, 
en apportant à la gauche toutes ses voix. Si la 
même coalition pouvait aboutir aujourd'hui, la 
porte serait largement ouverte à la Commune, 
c'est-à-dire à la mort politique et sociale. La 
modération de la vraie droite et du centre 
droit empêchera un tel désastre. Ces deux frac-
tions réunissent 350 voix environ; l'appoint 
nécessaire est trouvé, mais il faut l'augmenter 
encore. 

Correspondais ces 
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Versailles, le 9 décembre. 

Les déclarations de M. le vice-président du 
Conseil à la commission de la loi municipale, parais-
sent devoir activer les.travaux de cette commission, 
et l'on croit généralement aujourd'hui que le rap-
port sera déposé plus tôt qu'on ne l'avait cru 
d'abord. L'entente entre le gouvernement et la com-
mission sera sans doute complète, puisque la com-
mission se montre disposée à aggraver plutôt qu'à 
atténuer les dispositions restrictives que réclame le 
gouvernement. Il y a lieu de croire que le projet 
sera modifié en ce sens que la commission accordera 
au gouvernement la faculté de choisir les maires en 
dehors des conseils municipaux toutes les fois qu'il 
le croira utile, et qu'en échange, les attributions 
de police resteraient dans tous les cas aux maires. 

Bien que le gouvernement et la commission pa-! 

raissent déjà d'accord sur cette base, la discussion 

publique ne peut pas venir de sitôt à l'ordre du jour. 
La chambre a commencé le vote du budget. Le 
budget des dépenses sera assez vite discuté et adopté. 
Quant au budget des receltes et aux impôts nou-
veaux, tout autorise à penser que cette discussion 
sera longue. 

La commission d'initiative présentera prochaine-
ment son rapport sur le projet de M. de Courcelles 
tendant à ajourner les élections partielles. Ce rap-
port'proposera, dit-on, de renvoyer le projet à la 
commission constitutionnelle. On ajoute que celle-ci 
serait disposée à proposer soit l'adoptior. du projet 
soit tout au moins le renvoi des élections partielles 
jusqu'après le vote de la loi électorale. Dans tous 
les cas, il est fort douteux qu'une décision soil prise 
avant l'époque assez prochaine où, par suite de 
l'expiration des délais légaux, le gouvernement sera 
obligé de faire procéder à de nouvelles élections par-
tielles . 

Il paraît certain que, cédant aux conseils de ses 
amis de l'extrême droite, le duc de Larochefoucauld 
Bisaccia ne donnera pas sa démission de membre 
de la commission constitutionnelle. 

Le bruit qu'il serait question d'une amnistie par-
tielle pour les insurgés de la Commune, est démenti, 
on sait que pour cette catégorie de condamnés le 
chef de l'Etat s'est déssaisi de son droit de grâce, et 
il n'a rien été dit jusqu'ici à la commission des 
grâces qui confirme le bruit en question. 

Le président de la République a reçu hier, à 2 
heures, le nouvel académicien, M. de Viel Castel, 
qui lui a été présenté par M. X. Marmier. 

Le maréchal président a reçu aujourd'hui la 
commission de l'armée qui venait s'entretenir avec 
lui de l'état de ses travaux. 

Le duc de Noailles, père du marquis de Noailles, 
notre ex-ministre à Washington, nommé récemment 
à Rome, a été reçu hier par le maréchal de Mac-
Mahon et par le duc Decazes. 

Je crois savoir que l'archevêque de Paris est le 
seul prélat français qui doive être créé cardinal dans 
le prochain consistoire. 

On se préoccupe très sérieusement dans les régions 
officielles, des misères que vient toujours aggraver , 
la mauvaise saison. On songerait à prendre des 
mesures pour atténuer autant que possible la cherté 
des denrées de première nécessité. D'autre part, 
afin de remédier au malaise persistant des affaires, 
on s'attacherait à multiplier les réceptions et les. 
fêtes à Paris. Le président de la République s'ap-
prête à donner l'exemple ; car j'apprends que des 
préparatifs sont commencés à l'Elysée pour une 
grande fête qui aurait lieu vers le milieu de janvier 
et qui serait, dit-on, suivie de plusieurs autres. 

Jfi J as 
Revue des Journaux 

Patrie. 
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Il paraît qu'on se montre très inquiet, 
dans lès divers groupes de l'opposition, en 
voyant l'attitude prise par une partie du 
contre gauche, dont plusieurs membres ont 
récemment émigré au centre droit. La dé-
sertion fait, nous assure-t-on, chaque jour • 
de nouveaux progrès, et on regarde comme 
à peu près certaine la dislocation du centre 
gauche, dont toute la partie modérée ira 
progressivement rejoindre la droite con-
servatrice, tandis que l'autre fraction ira 
grossir les rangs de la gauche. Ce double 

mouvement en sens inverse rétablira la vé-
rité des situations et facilitera singuliè-
rement à l'Assemblée l'achèvement de son 
œuvre constionnelle. 

Assemblée nationale. 

L'élection d'un conseiller général dans le 
canton de Beaurepaire, arrondissement de 
Loubans fSaône-et-Loire), a donné la victoire 
aux conservateurs. 

M. de Longeville de la Rodde a été élu par 
686 voix .contre 633 données à M. Guinol, 
ex-procureur de la république, candidat ra-
dical. 

On voit que la fermeté montrée par le gou-
vernement dans l'affaire du complot d'Aulun a 
profité à l'opinion conservatrice. 

Ce doit être un exemple. Que les radicaux 
soient mis dans l'impossibilité de terroriser les 
populations et bientôt ils seront réduits à l'im-
puissance, par suite de l'abandon des élec-
teurs, rassurés par l'énergie du gouverne-
ment. 
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Les importants débats du procès Bazaine, 
qui viennent de s'accomplir, ont démontré que 
nos troupes ont été admirables de courage, de 
dévouement et d'abnégation, et que si le com-
mandement en chef avait répondu à leur 
mérite, nos soldats auraient sauvé la France 
comme ils l'ont fait autrefois dans un si grand 
nombre de circonstances. 

Notre armée n'a pas dégénéré, et si nous sa-
vons réparer nos fautes, l'avenir nous appar-
tiendra. 

Pour tous les hommes impartiaux, l'armée 
allemande n'a pas gagné aux débats. 

Son état-major général a montré uu incon-
testable talent, mais il a appelé à son aide un 
système d'intrigues et de négociations tor-
tueuses habilement dirigées par M. de Bis-
marck, qui a puissamment aidé à son succès. 

Lorsque, dans l'avenir, ces procédés usés 
manqueront aux Allemands, leur armée aura 
perdu la plus notable partie de ses avantages ; 
elle sera réduite à son mérite professionnel, et 
elle trouvera dans l'armée française, réor-
ganisée au point de vue du personnel' et du 
matériel, une armée digne de celles qu'ont 
commandées autrefois Turenne, Condé, Villars 
Napoléon Ier. ' 

La lecture du procès Bazaine est consolante 
pour 1 avenir. Nos revers sont dus à des actes 
tellement inqualifiables et à des fautes telle-
ment grossières, que leur reproduction est 
pour jamais impossible, et, d'un autre côté, 
au m.heu de nos désastres et de nos malheurs 
quelques figures militaires ont grandi et ont 
montré que rien n'était perdu pour la 

Un homme s'est révélé sous un nouveau 
pur dans ces débats et a montré, avec une in-
telligence supérieure, une fermeté et une 
équité remarquables, un cœur profondément 
français Cet homme, c'est M. le général duc 
d Annale, Président du conseil de guerre. 

Gazette de France. 

On lit dans le Siècle : 

« Des renseignements auxquels nous accordon 
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oute confiance nous permettent de faire connaître la 
situation des impôts et revenus indirects pour les 
dix premiers mois de l'année courante. 

» Ainsi qu'on va le voir par les chiffres qui 
suivent, celte catégorie de recettes présentait, au 
1er novembre dernier, un déficit de 7 millions 
455,000 fr. sur les prévisions budgétaires. 

« Pour les neuf premiers mois de 1873, le déficit 
était seulement de 5 millions 834,000 francs. 

» Il faut le reconnaître, jusqu'à présent le gouver-
nement de combat ne porte pas bonheur à nos 
finances. » 

Si le Siècle s'était donné la peine de ré-
fléchir, il n'aurait pas écrit cette note. Le 
déficit sur lerevenudes contributions indirectes 
s'est élevé, dans le budget de 1872, à plus de 
100 millions. Il est réduit aujourd'hui à 7 
millions. Cela démontre qu'on a bien fait de 
se débarrasser des républicains qui compro-
mettaient les intérêts du pays. Le Siècle a tort 
de mêler la politique aux finances ; cela ferait 
supposer que, n'entendant pas grand'chose à 
l'une, il ignore l'autre. 

Le déficit sur les contributions indirectes, 
si considérable il y a un an, et qui existe en-
core aujourd'hui, a pour cause une détestable 
répartition des charges imposées aux contri-
buables par le gouvernement de M. Thiers. 
M. Magne devra s'occuper de cette question, 
et s'il ne l'a pas fait encore, c'est qu'en matière 
de taxes il faut éviter de modifier trop vite 
même ce qui est mauvais. 

Il résulte de la note du Siècle que les 
républicains n'étant plus au pouvoir, le déficit 
sur les prévisions des contributions indirectes 
est descendu du chiffre de 135 millions, en 
1872, à 7 millions, sous un gouvernement 
conservateur. Ce n'est certes pas ce que le 
Siècle i voulu expliquer a ses lecteurs, sans 
cela il se serait bien gardé de parler des impôts. 
Mais il sera beaucoup pardonné au Siècle. 11 
ne savait pas ce qu'il disait. 

Informations 

On sait à quoi s'en tenir aujourd'hui sur les 
services militaires rendus par les membres du 
gouvernement de la défense nationale, — et 
les amis ou parents, — à la France envahie. 
Voici un nouvel exemple du dévouement patrio-
tique des patriotes du 4 septembre. 

Les pièces que nous allons publier, d'après le 
Figaro, sont les copies d'originaux adressés 
au commandant de recrutement de la Seine, et 
qui se trouvent à la place de Paris : 

PLACE SE PARIS 
— Paris, le 5 novembre 1870. 

N° 1036 
Colonel, 

Le ministre de la guerre, par décision du 3 courant 
a accordé au sieur SUISSE, Charles-Eugène, dit JCLES 

SIMON, jeune soldat de la classe de 1870, du dépar-
tement de la Seine, un sursis de départ de trois mois. 

Ce jeune homme demeure place de la Madeleine, 
numéro 10. 

Le général commandant la place 
de Paris. 

Signé: CHARDON DE CHADMONT. 

Voici une seconde lettre accordant un nou-
veau sursis : 

PLACE DE PARIS 
— Paris, le 22 juillet 1871. 

N° 1634 
Colonel, 

J'ai l'honneur de vous informer que, par décision 
ministérielle du 19 juillet, le sursis de départ dont 
jouit le sieur SUISSE, Charles-Eugène, dit JULES 

SIMON, de la classe de 1870, du département de la 
Seine, sera prolongé de trois mois. 

Je vous prie d'assurer, en ce qui vous concerne 
l'exécution de celte décision. 

Recevez, etc. 
Le général commandant la place 

de Paris. 
Signé : DE GESLIN. 

Enfin, une nouvelle décision ministérielle 
assignait à ce jeune réfractaire nn nouveau 
régiment, où il n'a pas dû aller plus qu'aux 
autres. 

Voici la copie de la dernière lettre : 

PLACE DE PARIS 
 Pam, le 26 septembre 1871. 

N° 231 
Le général commandant la place de Paris a l'hon-

neur d'informer M. le lieutenant-colonel comman-
dant le recrutement de la Seine, qu'à la date du 20 
septembre, le ministre de la guerre a décidé que 

le sieur SDISSE, Charles-Eugène, dit JULES SIMON, 

jeune soldat de la classe de 1870, du département 
de la Seine, serait incorporé par voie de changement 
de destination au 96erégiment d'infanterie. 

Ce jeune homme a successivement obtenu deux 
sursis de départ de trois mois. (Décision ministérielle 
des 3 novembre 1870 et 19 juillet 1871.) 

Le général commandant la place 
de Paris. 

Signé : DE GESLIN. 

PROCES BAZAINE 

PLAIDOIRIE DE Me LACHAUD 

Audience du 7 

La séance est reprise à midi et demi. 
M. le président. — M. le défenseur a la parole. 
Mc Lachaud, défenseur du maréchal Bazaine. 
Messieurs, le plus glorieux de nos soldats, le ma-

réchal Bazaine, a-t-il forfait à l'honneur? Faudra-t il 
encore ajouter une honte à nos hontes? Et, n'est-ce 
pas assez de deux provinces perdues et de cinq mil-
liards donnés au vainqueur? Les nations viriles n'ac-
cusent pas les généraux malheureux de trahison ; 
les faibles les immolent. Renonçons à la discorde et 
sachons oublier. L'accusation à laquelle je viens 
répondre est inflexible et impitoyable. Comme le 
rapport, ce sont les mêmes tendances, le même style. 
Le réquisitoire a été violent, très violent, et, cepen-
dant, le maréchal n'est pas encore déclaré coupable, 
et il ne le sera pas? Le rapport devait être impartial, 
il ne l'a pas été. 

Le maréchal a trahi? dites-vous. AhI il a trahi, 
lui ! dont les services ont été, pendant quarante ans, 
un sujet d'admiration ! Et, puisqu'on veut traîner un 
des plus glorieux enfants de la France aux gémonies, 
sachons au moins ce qu'il a fait. A vingt ans, il était 
soldat, et, à force de conduite, de courage, il est ar-
rivé à la plus haute dignité mililaire de notre pays. 

(Suit le rappel des états de service du maréchal). 
Me Lachaud proleste d'abord contre une phrase 

du réquisitoire, tendant à prouver que le maréchal 
Bazaine n'a dû son avancement qu'à une finesse arabe. 
Le défenseur combat cette opinion en citant une lettre 
du général Cavaignac, et une lettre du général Mac. 
Mahon. 

Me Lachaud passe ensuite aux accusations portées 
contre le maréchal à l'occasion de la guerre contre 
le Mexique. « J'aurai souvent, dans le débat, dit Me 

Lachaud, l'occasion de faire de la politique, mais je 
ne m'y arrêterai pas. » La guerre du Mexique était 
inspirée par une grande pensée, le malheur seul 
l'a empêchée de réussir. On a dit que le maréchal 
a fait au Mexique une scandaleuse fortune. Non, le 
maréchal est parti pauvre et revenu de même. On 
l'a accusé d'ambition, d'avoir contribué à la perte de 
cet infortuné Maximilien : C'est faux. 

Me Lachaud donne à l'appui de sa défense une 
lettre du roi Léopold, félicitant le maréchal de sa 
conduite au Mexique. Il cite également deux lettres 
de l'empereur Maximilien. 

L'impératrice Charlotte elle-même aimait le ma-
réchal. 

Est-ce fini avec le Mexique? Eh bienl oui. 11 nous 
faut bien arriver à 1870. 

D'après Mc Lachaud, c'est la France qui a voulu la 
guerre en 1870; cetle guerre était devenue, depuis 
Sadowa, une nécessité. Passant ensuite à la bataille 
de Forbach et à l'accusation portée contre le maré-
chal d'avoir abandonné le général Frossard, Me 

Lachaud déclare que tous les généraux, et le générai 
Frossard lui-même, on défendu le maréchal. Le 
défenseur combat ensuite cette calomnie que le ma-
réchal Bazaine avait sollicité le commandement en 
chef. 

Il parle de l'incident Kératry. 
Le maréchal n'a pas sollicité le commandement. 

Il l'a accepté, et c'est tout. 
Le défenseur cite ensuite deux lettres de Napoléon 

III, écrites de Wilhelmshœ. Dans la dernière l'Em-
pereur s'étonne des poursuites engagées contre le 
maréchal, à cause de la capitulation. 

Me Lachaud cite encore plusieurs autres lettres 
et dépêches. Dans une de ses dépêches, M. Gambetta 
ordonnait de suspendre l'enquête contre le maréchal. 
Il le faisait en termes assez secs. Aussi, Me Lachaud 
saisit-il l'occasion de s'écrier : « Voilà comme par-
lent les dictateurs! » (Sourires). 

Du reste, jamais le maréchal Bazaine ne s'est refusé; 
à être entendu par les conseils d'enquête. Mieux que 
cela, il a demandé celle enquête. 

M= Lachaud attaque le colonel d'Andlau pour avoir 
publié un livre sans l'avoir signé, et dans lequel le 
colon nel a inséré des pièces officielles qu'on ne lui 
a pas permis de publier. 

Me Lachaud attaque ensuite vivement le lieutenant-
colonel de Villenoisy, qui, dit-il, a suivi la guerre 
en amateur. 

M= Lachaud arrive au 12 août. A quel moment 
précis le maréchal a-t-il pris le commandement? 
C'est ce qu'on ne peut établir. Et maintenant est-il 
bien prouvé que la marche sur Verdun ait été irré-
vocablement arrêtée? Jamais l'Empereur n'a donné 
d'ordre précis sur ce point. Et le maréchal Le Bœuf 
a déclaré que l'Empereur ne lui avait jamais parlé de 

la marche sur Châlons que comme d'un simple pro-
jet. 

Parlant ensuite du service des ponts qui laissa tant 
à désirer, M'Lachaud demande si, raisonnablement, 
on peut rendre le maréchal responsable de la mau-
vaise organisation de ce service. Et les routes? Et 
l'encombrement? Est-ce la faute du maréchal? Mais 
alors, à quoi sert donc f état-Major ? 

Me Lachaud déclare ensuite qu'il trouve étrange 
de voir le commissaire du gouvernement discuter 
les plans du maréchal. A cela je ne répondrai qu'une 
chose, c'est qu'il a conduit son armée comme il a 
cru devoir le faire. 

Contrairement au triste spectacle qu'ont donné 
les chefs de corps rejetant leurs fautes les uns sur 
les autres, le maréchal Bazaine a gardé pour lui seul 
toute la responsabilité. * Et, à cette occasion, je dois 
protester contre le mot de lâcheté dont s'est servi 
hier le commissaire du gouvernement. Maisle maré-
chal est au-dessus de ces attaques ; c'est un brave, il 
l'a bien prouvé. » 

Me Lachaud invoque ensuite les témoignages de 
tous les maréchaux et généraux. Mc Lachaud arrive 
aux différents combats qui se sont livrés sous Metz. 
11 déclare qu'il ne fera pas de stratégie, parce qu'il 
veut éviter d'être ridicule. Il ne dira que ce qui est 
ulile à la défense. 

A Borny, le maréchal reçut une contusion, et, 
sans son épaulette, celte blessure aurait ' pu avoir 
des suites graves. Si donc le maréchal est brave, ce 
n'est pas un ambitieux, car les traîtres généralement 
ne se font pas tuer. 

Me Lachaud raconte ensuite la mission du com-
mandant Magnan. Pour le défenseur, le comman-
dant Magnan a essayé de passer et il n'a pas pu. 

La défense passe au récit de la bataille de Saint-
Privat ; pour elle, il n'y a aucun reproche à adresser 
au maréchal. Le maréchal Canrobert a demandé 
quatre batteries, on les lui a envoyées. Si on n'en a 
pas envoyé plus tard, c'est qu'un général, probable-
ment le général Bourbaki, d'après le témoignage de 
M. Chalus, a fait dire que tout allait bien au Ge 

corps. 
Me Lachaud discute ce fait et surtout les heures 

avec la plus grande minutie. 
En terminant, Me Lachaud donne son appréciation 

sur la journée du 18. La bataille de Saint-Privat, dit-
il, n'a pas été une bataille, « mais une consolation 
donnée aux soldats. » 

La séance est levée à 4 heures. Elle sera reprise 
demain à midi et demi. 

Audience du 8 décembre. 

La séance est reprise à midi 1 [2. 
Me Lachaud continue sa plaidoirie. 
Après la bataille de Saint-Privat, l'armée rentra 

sous Metz, et nous n'aurons rien à examiner jus-
qu'à la sortie du 26. Mais je dois d'abord parler des 
dépêches qui ont été échangées entre le maréchal de 
Mac-Mahon et le maréchal Bazaine. 

Me Lachaud lâche de prouver que Levai, pour sa 
dépêche, a confondu le 23 août avec le 29. 

A l'occasion de la dépêche de Bazaine au maréchal 
de Mac-Mahon et de la dépêche du colonel Stoffel, 
il dit qu'on ne peut pas plus reprocher à Stoffel un 
manque, de mémoire qu'à un autre. Dans tous les 
cas, la dépêche est partie de Metz, et le maréchal 
Bazaine ne peut être responsable des causes qui ont 
empêché sa réunion au maréchal de Mac-Mahon. 

Me Lachaud donne ensuite lecture des opinions 
qui furent émises dans le conseil du 26 par les 
maréchaux et généraux composant le conseil. Le 

- résumé de cette conférence c'est qu'il fallait rester 
sous Metz. Et si le maréchal n'avait pas écouté les 
sages avis de ses commandants de corps, s'il avait 
causé par son obstination un cataclysme, quels re-
proches ne lui adresserait-on pas aujourd'hui 1 

Dans tous les cas, l'opération était-elle matérielle-
ment possible? Non, dit Me Lachaud, qui cite plu-
sieurs passages de la déposition du général Soleille, 
constatant qu'il n'y avait de munitions que pour une' 

»seule bataille. 
Me Lachaud, parlant du 4 septembre, dit : Est-ce 

une révolution ? est-ce une insurrection ? l'histoire ' 
jugeraS QOELB h U. O ïï£ 

« Je ne sais qu'une chose, c'est qu'il s'est trouvé 
des hommes qui ont pensé que ce n'était pas assez 
de l'invasion et qu'il fallait y ajouter les douleurs < 
de l'insurrection. Ces hommes sont bien coupables ! 
Car enfin est-ce qu'il n'y avait pas des pouvoirs pu-
blics ? Voyons en présence des pouvoirs du 4 sep-
tembre quelle était la situation de l'armée de Metz. • 
Qu'allait-elle faire, cetle armée? A qui obéir? Les 
pouvoirs du 6 n'étaient pas les mêmes que ceux du 
3 septembre. Songez-vous aux périls de cette ar-
mée ? Je le demande, est-il dans l'histoire une si-
tuation pareille ! Ah I je sais bien ! M. le Prési-
dent l'a dit : en présence des Prussiens, il n'y avait 
ni empire ni royauté, ni république, il y avait la 
France 1 Oui, il y avait la France, il fallait la sau-
ver. Eh bien, c'est ce que le maréchal Bazaine a 
dit à ses soldais. Et Me Lachaud lit l'ordre n° 9, à 
l'armée du Rhin qui commence ainsi : « D'après 
deux journaux français » M" Lachaud com-
mente cetle pièce et en tire cette conclusion que le 
Maréchal n'a eu qu'une pensée, qu'un but, le salut 
de la France. 

Me Lachaud démontre que le 4 septembre aug-
menta nos dangers. 

Il dit que le maréchal Bazaine, s'adressant à Frê 
déric-Charles pour avoir des nouveltes, ne flj 
qu'obéira une nécessité impérieuse de salut; rien 
de plus. 

Relativement aux sorties que le maréchal Can-
robert ne trouva pas suffisantes, il dit que 47 lettres 
turent adressées à divers chefs de corps prescrivant 
des opérations, mais les chefs de corps élevèrent des 
objections sérieuses. 

Parlant ensuite des perles que l'armée du Rhin a 
subies, et qui prouvent clairement les efforts sé-
rieux que le maréchal a faits pour sortir, M« La. 
chaud constate que cetle brave armée a perdu 40,000 
hommes. « Est-ce que l'on perd 40,000 hommes 
quand on ne veut pas sortir ? Est-ce que, comme 
le maréchal, on s'expose trois fois à se faire tuer 
quand on ne veut pas franchir les lignes ? En vérité 
cela ne se discute pas. 

Du reste, le témoignage du général Changarnier 
que vous avez entendu est concluant. Le ma-
réchal Bazaine a tout fait pour sortir, mais c'était 
impossible. » 

D'un autre côlé, le général Coffinières annonçait 
le 5 octobre, que le nombre de malades augmentait 
tous les jours et en terminant le général Coffinières 

disait : « Dieu veuille que la population et l'armée 
ne soient pas victimes de la détermination que vous 
allez prendre. » 

Est-ce assez significatif? Donc le maréchal a 
essayé de sortir, mais il n'a pu le faire. 

L'audience est suspendue pendant dix minutes. 
Le défenseur raconte ensuite très minutieusement 

cette enlrevuede Régnier avec le maréchal Bazaine, 
Canrobert et Bourbaki et les incidents qui suivi-
rent. 

En résumé, le fait est très simple : On a été trom-
pé par Régnier. Dans les circonstances où se trou-
vait l'armée de Metz, tout le monde aurait été 
trompé comme l'ont été ces généraux. 

Bourbaki a déclaré qu'il ne regrettait pas d'avoir 
quitté Metz, parce qu'il croyait pouvoir ainsi sau-
ver l'année. Dans tous les cas on n'a jamais caché) 
Metz l'incident Régnier et le départ de Bourbaki. 
La preuve, c'est que le maréchal Lebœuf a déclaré 
que beaucoup d'officiers à Metz ont vu avec satisfac-
tion la mission du général Bourbaki. 

Me Lachaud passe ensuite aux émissaires, et il 
constate que de Metz sont partis 21 émissaires en 
septembre et en octobre. Sur ces 21, 7 ont pu 
passer. Le Gouvernement de la défense nationale 
lui en a envoyé 15, qui ne sont pas arrivés. Un seul, 
— on le suppose du moins, — serait arrivé, c'est 
Risse. Eh bien alors? Qu'a-t-on à nous repro-
cher ? 

N'avons-nous pas fait plus que le Gouvernement 
de la défense nationale ? 

Non seulement on a envoyé des émissaires mais 
on a essayé de communiquer par pigeons et par 
ballons. On a donc fait tout ce qu'on a pu et cette 
partie de l'accusation ne peut pas se soutenir. 

Me Lachaud, examinant les négociations de Ba-
zaine avec l'ennemi, dit : En temps ordinaire, un 
général qui agirait ainsi serait coupable ; mais, à 
Metz, nous n'étions pas dans des circonstances ordi-
naires. ,0' .ij •M."SQ_93DlraI(J 3 ,

; 

En résumé, Régnier est ce que vous voudrez : un 
espion, un illuminé ou un grand citoyen qui, de 
bonne ou de mauvaise foi, est devenu l'instrument 
de M. de Bismarck. 

Me Lachaud rappelle que le général Trochu a dé-
claré qu'il n'avait jamais compté sur Metz et Stras-
bourh. Plus tard, quand il apprit la capitulation, il 
renouvela les mêmes déclarations. 

Le Gouvernement de Tours savait bien que la 
résistance à outrance était impossible. 

M» Lachaud, parlant de Gambetta, s'écrie■' 
Gambetta n'est pas un ambitieux vulgaire. Je crois 
qu'il a fait beaucoup de mal à la France; son 
patriotisme ardent espéra le succès. Ce sera sou 
excuse devant l'histoire, il n'en aura pas d'au Ire. 

Entre le général Bourbaki et M. Gambetta, il 
n'hésite pas à croire que les souveniers du brave 
général sont les plus précis. 

M« Lachaud attaque la proclamalion de M. 
Gambetta, du 30 octobre. « M. Gambetta savait 
depuis quinze jours qu'on ne pouvait plus rien faire 
à Metz. » 

Il rappelle que M. Thiers a dit que la procla-
mation de M. Gambetta fut une des causes qui 
empêchèrent la conclusion de l'armistice. 

« Si les négociations de M. Thiers ont échoué, 
c'est à cause de la mise en accusation de tous les 
chefs, par Je gouvernement de Tours, a Le roi 
de Prusse, en les rejetant, a eu une indignation 
que n'a pas le réquisitoire I » 
. Ms Lachaud attaque ensuite le général.Pourcet, 
pour avoir dit qu'il appartenait à M. Gambetta de 
faire cette proclamation : 

« Ahl M. le commissaire spécial du gouvernement 
trouve que M. Gambetta avait qualité pour accuser 
de trahison et condamner en bloc tous les géné-
raux de l'armée du Rhin, les chefs les plus glorieux 
de notre patrie, les Canrobert, les Lebœuf, elc. • 
« Ainsi, il suffira d'usurper le pouvoir, il suffira de 
renverser toutes les autorités légitimes pour se 
donner le droit de juger tout ce qu'il y a de 
grand, de noble, de généreux » 

Des bravos se font entendre dans la salle. 
« M. Gambetta est venu laver l'armée de MeW 

et ses autres chefs de soupçons qu'il avait eus en 
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octobre 1870. . > iQrdflôI |i| 
» Des soupçons ! s'écrie Me Lachaud en termi-

nant, dites plutôt des infâmies I » 
Sur ce mot, la séance est levée à 5 heures 1/4. 

ciiftsera reprise demain à midi et demi. 
1,118 

Audience du 9 décembre. 

L'affluence est grande. On distingue de nombreux 
députés dans la salle. Me Lachaud est enrhumé. Sur 
la question des vivres, s'appuyant sur les dépositions 
0g M. Bouchotte, il s'efforce de prouver qu'on ne 
pouvait faire plus qu'il n'a été fait. U lit une attes-
tation du prince Frédéric-Charles, datée du 23 oc-
tobre de cette année, dans laquelle il certifie que le 
maréchal Bazaine n'est jamais venu aux avant-postes. 
Il lit également une autre lettre du prince Frédéric-
Charles, en date du 8 décembre courant, dans 
laquelle il dit qu'il a une grande estime pour le 
maréchalBazaine. 

M« Lachaud démontre que l'état des hommes et le 
défaut de vivres ne permettaient pas de tenter une 
sortie et rendaient les négociations nécessaires et 
relativement à la mission du général Boyer à Ver-
sailles, il constate que le général y allait unique-
ment pour traiter d'une convention militaire1 C'est 
M. de Bismark qui déplaça la question et le plaça 
sur le terrain politique. Il ne s'agissait pas de res-
taurer l'empire, mais de trouver un gouvernement 
quelconque reconnu par la France et offrant à la fois 
des garanties à l'ordre social et à la Prusse, car mal-
heureusement la Prusse avait le pouvoir d'exprimer 
sa volonté. Me Lachaud reproche à l'accusation de 
n'avoir pas proclamé bien haut tout ce qu'il y a de 
grand et d'admirable dans la conduite de l'impéra-
trice. Ce n'est pas de la politique, c'est de la recon-
naissance. Me Lachaud développe longuement les 
efforts tentés par l'impératrice auprès de M. de 
Bismark et de l'empereur Guillaume. 

L'audience commencera demain à 9 h. ï\î du 
matin. iljAi 

Chronique locale 
et méridionale. 

IraMf M. é. ïool aliuori i08*4)bV^'. 
Mgr Grimardias a fait, dimanche dernier, 

l'ordination à Clermont. Il y a eu 20 prêtres, 
20 diacres, 7 sous-diacres, 32 minorés et 3 
tonsurés. 

A la suite de cette imposante cérémonie, 
Monseigneur de Cahors a adressé aux ordinants 
une allocution où ses auditeurs ont retrouvé 
tout son esprit, tout son cœur et l'amour fidèle 
qu'il nourrit pour son pays natal. 

M. Cordier, licencié ès-lettres, professeur de 
philosophie au Collège Monge de Beaune, est 
chargé du cours de philosophie au Lycée de 
Cahors, en remplacement de M. Sauvage, appelé 
à d'autres fonctions. 

M. Icres, inspecteur primaire à Cahors, est 
nommé inspecteur primaire à Montauban. Il 
est remplacé à Cahors par M. Maubru, inspec-
teur primaire à Saumur. 

M. Icres, pendant son séjour à Cahors, avait 
su concilier avec ses -devoirs, une grande bien-
veillance pour lo corps des instituteurs dont il 
emporte les regrets, avec ceux des autorités et 
des populations. 

' ■ 

Le sous-secrétaire. d'Etat de l'intérieur vient 
d'inviter les préfets à transmettre chaque jour 
au ministère un tableau contenant le résumé des 
journaux de leurs départements tant au point de 
vue des appréciations politiques qu'à la citation 
des faits locaux. 

 : ' ; ; .ira 
La Chambre a voté le projet de loi suivant 

dont nous mettons le texte exact sous les yeux 
de nos lecteurs, en raison de f intérêt que son 
application présente pour beaucoup de centres de 
population. 

Un règlement d'administration publique déter-
minera, dans le plus bref délai, les mesures àf 
prendre par les ministres de l'intérieur et des 
finances, à l'effet d'apporter les modifications ci-
après au régime DU SERVICE POSTAL ET DU SERVICE 

TÉLÉGRAPHIQUE : 
1° Les agents du service des postes seront char-

gés du service télégraphique des bureaux dénommés 
municipaux et autres d'ordre inférieur ; 

2° L'usage de la poste et l'usage du (télégraphe 
seront, pour les autres bureaux, offerts au public 
dans la même maison ou dans les meilleures condi-
tions possibles de proximité ; 

3° La comptabilité de l'administration des télé-
graphes et ses éléments seront soumis, comme 
dans l'administration des postes, à la vérification de 

inspection des finances 

On s'occupe d'organiser au ministère de la 
guerre les cadres de l'armée territoriale. Une 
fois les cadres constituées, il sera aisé d'y in-
corporer les hommes. 

Aux termes de l'article 4, de la loi du 24 
juillet 1873, « les officiers de la garde mobile 
pourront transitoirement et, à condition de 
satisfaire à un exemen qui sera déterminé 
par un règlement du ministre de la guerre, 
être admis dans les cadres de l'armée territo-
riale. Par assimilation, tes officiers des corps 
de francs-tireurs et de la garde nationale mobi-
lisée doivent jouir des mêmes faveurs. 

Si nous sommes bien renseignés, ces exa-
mens auraient lieu dans le courant de l'année 
prochaine aux chefs-lieux des circonscriptions 
de corps d'armée. 

Les candidats aux grades de lieutenant et 
sous-lieutenant y seraient seuls admis. 

Afin de faire des officiers de l'armée terri-
toriale de véritables instructeurs exercés et 
capables contre la remise de leur commission 
on leur imposerait un engagement de servir 
avant la confirmation de leur grade pendant 
deux mois. 

Les écoles de Saint-Cyr, polytechnique, de 
Fontainebleau et de Saumur, les recevraient 
durant les vacances des élèves. 

6nl£flou boG'ig au lftobv,l|i'i|ie Jss &fc ê&gElU£yr. 

On nous écrit de Montcuq : 
Beaucoup de monde à la foire du 4 dé-

cembre. 
Les cochons gras se sont vendus 48 fr. les 50 

kil. Légère augmentation sur les petits cochons. 
Beaucoup de gibier et de la très-belle volaille. Le 
lièvre se vendait 4 fr. 50 c. à 6 fr. ; la grive, 
45 c. 

La halle était pleine de grains qui se sont 
vendus à de très-bons prix : 

Blé ... l'hect. 29 fr. 
Maïs — 16 50 
Noix. . . . .... — 13 25 

fisoob £l .il Variétés 

LO U ROC DE SAOUTO MËRIC 
(Légende quercynoise) 

par M. LÉON VALÉRY 

CHAPITRE V 

POLYPHEME. 

FF 

A l'extrémité mêridiôtiàlè du département du 
Lot, entre deux côteaux, dont l'un sert de limite 
à la commune de Lalbenque et l'autre à celle de 
Belfort, on voyait, au xv« siècle, sur le ruisseau de 
Lemboulas et à deux cents mètres de sa source, 
un petit moulin, dont on chercherait en vain de3 
vestiges, dans celui, de construction récente, qui 
l'a remplacé. 

Le propriétaire était un robuste gaillard, qui 
portait un sac de blé, comme un panier de cerises, 
sous son bras. 

Quand il fallait piquer la meule, c'est lui seul 
qui se chargeait de la mettre en place, et on l'avait 
vu d'une main arrêter le rouet de son moulin. 

Un saint homme, d'ailleurs, qui faisait la quête, 
à l'église, pour le repos des âmes du purgatoire, 
pendant que son fils servait la messe au recteur de 
la paroisse. 

Ce dernier, en des petits services qu il 
recevait de l'enfant, se fit son précepteur et, comme 
il avait des prétentions èn latinité, lui enseigna ce 
que veut dire dominus vobiscum, dans la langue 
de Cicéron. 

Ramonet (c est ainsi que s appelait 1 écolier) ne 
fut pas longtemps à comprendre et passa bientôt, 
dans le pays, pour un garçon prodigieux, qui 
n'était pas fait pour s'enfariner dans le moulin qui 
l'avait vu naître. 'nMiSTrniMii 

Son père partageait la bonne opinion qu'on avait 
de son fils ; le recteur, de son côté, exaltait partout 
les progrès de l'élève, si bien que le seigneur de 
Lalbenque, Jean de Lavalette-Parisot, obtint pour 
l'enfant prodige, l'une des dix-sept bourses dont 
disposait lé collège Pélegri, pour les fils des parents 
pauvres. 

Ramonet envoyé à Cahors, avec des chausses 
taillées dans une pièce de bure couleur de la bête, 
servit, pendant six mois, de jouèt à ses camarades. 
Mais, comme il avait réellement de brillantes dis-
positions, il ne tarda pas à devenir le plus accompli 
de tous les petits vauriens de l'établissement et le 
fléau de ses professeurs. m , 

Ses progrès se maintinrent si bien dans cette 
voie, que, parvenu en philosophie, à l'âge de 25 
ans, il quitta la soutane-pour la cape et les bancs 
de l'école pour le cabinet d'un procureur. 

On vivait de peu à cette époque, et Ramonet, 

qu'on n'avait pas gâté dans son enfance, trouva 
moyen, avec huit sous trois deniers par jour, de 
suivre les cours de l'Université et de se poser ho-
norablement dans la basoche. 

Il avait, du reste, tout ce qui donne la considé-
ration auprès des jeunes disciples de Justinien et 
d'Hippocrate : une taille de géant, une poigne à 
assommer un bœuf, un estomac à l'engloutir, le 
débraillé le plus pittoresque et l'éloquence poissarde 
des tavernes. Avec cela, bon camarade, toujours 
prêt à se faire rouer vif pour ses amis, le premier 
dans toutes les querelles, le dernier à fuir dans la 
bagarre, tel était Ramonet, aujourd'hui Polyphème 
Bricole, que nous retrouvons, le 10 septembre 
1428, dans te moulin de son père^QÙn&regarde 
mélancoliquement tourner la meule, à sept heures 
et demie du soir. 

Et qu'eût pu faire le clerc de procureur, chassé 
de l'Université et du .cabinet de son patron, à 
moins d'aller se jeter dans les bras de son père 
qui, n'ayant pas de veau à tuer, pour recevoir 
l'enfant prodigue, le mit, dès le premier jour, 
derrière le cheval de bât, attaché au service de 
l'usine? "uocl!o ^ ^ f"""8 

Polyphème, qui chassait de race, se fit vite à 
son nouveau métier et n'en eût jamais rêvé d'autre, 
si la nouvelle du siège de Mercuès, qui lui parvint, 
avec tcus ses détails, par la voix publique, ne fût 
venue troubler le calme de sa nouvelle vie. 

On avait parlé, entr'aulres choses, des élèves de 
l'Université qui, les premiers, avaient voulu voler 
au secours de Bernard de Cels, le prisonnier des 
anglais. 

Et, justement, c'étaient ses meilleurs amis que 
le sort avait désignés pour l'aventureuse expédi-
tion. . . 
- « Tripes du diable ! » s'écria-t-il, « et je 

ne serai pas là I » 
En prononçant ces mots, il se leva brusque-

ment,, courut à l'un des angles du moulin et dut 
baisser la vanne, car l'eau cessa de mugir et la 
meule de tourner.j 

Polyphème décrocha une lanterne, qui'pendait 
au mur, l'alluma et sortit, en grommelant. : 

A quelques pas de l'usine, se trouvaient, perdues 
dans les peupliers et les sureaux, l'habitation de 
la famille et l'écurie de la bête, que j'ai déjà in-
troduite dans ce récit et qu'il est urgent de con-
naître. 

Le cheval s'appelait Méric. 
C'est le père Bricole qui l'avait ainsi baptisé, 

parce que la foire de Négrepelisse, où il l'avait 
acquis d'un maquignon Béarnais, se tenait alors 
le jour de St-Méry. 

Comme taille, l'animal était dans la race che-
valine ce que Polyphème était dans la sienne, où, 
ses six pieds constituaient presque une mons-
truosité. 

Ce n'était pas, d'ailleurs, le seul point de res-
semblance qui existât entre la bête et son nouveau 
maître. L'un et l'autre étaient d'une maigreur de 
squelette, avec cetle différence qu'il n'en avait pas 

I été toujours ainsi du cheval, à en juger par le re-
lâchement de sa peau dont les plis, de la queue à 
la tête, témoignaient d'un embonpoint évanoui. 

Par ce qu'il lui restait de poil, aux parties les 
moins saillantes de sa charpente osseuse, on pou-
vait croire que Méric était roux. 

De son âge impossible' de rien préjuger, la dent 
du quadrupède se taisant à ce sujet, bien avant 
qu'il fût entré dans la famille Bricole, dont il était 
considéré comme un des membres essentiels. Mais 
ce qu'on pouvait dire, c'est que Méric justifiait 
pleinement le proverbe appliqué aux nobles vété-
rans de sa race, comme une consolation de leur 
vieillesse-et une récompense de leurs longs services : 
« Bon cheval n'est jamais rosse. » 

Son œil était vif et perçant; son jarret d'une 
solidité à toute épreuve. 

Il dressait l'oreille, au moindre bruit, comme 
un étalon de quatre ans et, quant à l'odorat, sen-

a tait, à cent pas, le picotin d'avoine et son maître 
d'une lieue. 

Un hennissement de tendresse de l'animal ac-
cueillit Polyphème, qui entra la lanterne à la 
main. 

— « Bonne bête l » dit l'étudiant, en Rappro-
chant de lui et le caressant de la main. 

Méric allongea son cou décharné et effleura de 
salèvre amoureuse la joue de son nouveau com-
pagnon de courses. 

Polyphème détacha le cheval, jeta sur ses reins 
arqués le bât qui servait journellement au transport 
des grains et de la farine, serra la saDgle, passa la 
bride et sortit avec la monture, fort étonnée dé.ce 
Supplément de service nocturne, si contraire aux 
habitudes du moulin. , 

Mais où donc allait-il ? 
Au siège de siercués. 

Dépêches Télégraphiques 

::rxr ea&, Paris, 9 décembre, 8 h. soir. 

L'Assemblée adopte le budget du ministère de 
l'intérieur. 

M. Buffet donne lecture d'une lettre du géné-
ral du Temple demandant à interpeller le minis-
tère sur l'envoi du nouveau ministre plénipoten-t 

tiaire près le gouvernement de Victor-Emmanuel. 
Le général du Temple demande que la discus-
sion de l'interpellation soit fixée à huit jours. 

Le gouvernement accepte cette fixation. 
Différentes propositions portant fixation du 

renvoi de cette interpellation à sixmoisou à trois 
mois sont rejetées. 

Cette discussion est renvoyée après le vole du 
, r) r, n » 

.il 0,35 m uvO a 

Versailles, 10 décembre 5 h. soir 

Les moyens proposés pour équilibrer le bud-
get amèneront sans doute lè seul débat un peu 
important avant le mois de janvier. Un dissen-
timent s'est produit hier entre le ministre des 
finances et la commission du budget au sujet de 
l'impôt du sel et de l'augmentation du droit sur 
les effets de commerce. Il se pourrait que là 
chambre fut placée dans l'alternative ou de se 
séparer d'un ministre dont la compétence finan-
cière est reconnue de tous, ou de condamner les 
projets de sa commission. 

Joui no •idîJ.-iBfa- Juoq nn'up *Tjh8«to>$l ob ««lo»à 
Versailles, 10 décembre, 5 h. 30, soir 

Les nominations qui ont eu lieu hier dans les 
bureaux n'ont donné lieu à aucun incident sail-
lant." 

Sur les quinze bureaux de l'Assemblée, neuf 
ont élu leurs présidents et leurs secrétaires parmi 
les membres de la majorité. 

Dernières Dépêches 

; Versailles, i 1 décembre, 2 h. matin. 

Le 1er conseil de guerre a condamné à l'una-
nimité le maréchal Bazaine à la peine de mort. 
tè conseil, à l'unanimité, a adressé un recours 
en grâce au Président de la République. 

Versailles, 11 décembre, 10 h. 
up idh 17m., matin. 
sbâBèoq^ 1 d HiG'iuam^h t$go3Îgti9i ^/iiJQTÂJ 

Hier au soir, à neuf heures, le maréchal Ba-
zaine a été condamné à mort avec dégradation 
militaire. L'arrêt a été rendu à l'unanimité sur 

jSripdsJ J .BtioiJoqjjgnoD &n)ue gnoguM °I 
les quatre questions posées. 

Après la prononciation en conseil par M. le 
duc d'Anmale,' l'arrêt a été lu au maréchal, 
dans une des galeries du Trianon, devant la 
garde du palais, assemblée sous les armes. 

Le Figaro raconte que le maréchal montre 
une très-vive agitation, il ajoute que tous les 
membres du conseil de guerre auraient signé 
un recours en grâce et l'auraient adressé au 
président de la République. 

Le texte de l'arrêt déclare que le maréchal 
Bazàine, cesse dès ce moment, dé faire partie de 
la Légion-d'honneur et d'être décoré de la mé-
daille mjlitaire. 

Avant la clôture des débats et le jugement, le 
maréchal Bazaine étendant les bras vers le 
Christ, placé au fond du prétoire, a dit : « Je suis 
resté fidèle â l'honneur et à la patrie ; je le jure 
T ,*8.3î3SiAi?JJ2?,i6b • seUmeiiBtdodi snoijoaïifi devant le Christ ! » 

5T 

as 

Bourse de Parla 

Paris, 11 Décembre 1873, soir. 

M _ 

Rente 3 i. »/| . 58,85 
— 4 1/2 p. •/„ 83,75 

5 p; «M 92,95 
5 $ ./J emprunt ,1872 93,05 
— ij A . IL JUDj lut 1*00(1 (Ci76M 

La délibération du conseil de guerre a duré 
quatre heures. 

Dans la soirée le maréchal Bazaine a dit : 
« Ma mort n'est rien ; on a bien fait de me 

(A »uUefA1U0^ C^TO)si 5!C^ ^a condamnalioD utile 

à l'armée ; mais ma conscience ne me reproche 
rien. » 

A l'arrivée du dernier train à Paris, quelques 
cris odieux ont été poussés par de lâches com-
munards. 

L'opinion, dans le monde politique sérieux, 
prévoyait depuis plusieurs jours la condamna» 
lion à mort. 
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SANTÉ A TOUS rendue sans mé-
decine sans pur-
ges et sans frais, 

par la délicieuse REVALESCIÈRE Du Barry, de Londres. 
Depuis les 175,000 cures par la douce Rendk 

lescière.du, Barry et les adhésions de beaucoup de 
médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra plus douter de 
l'efficacité de cette délicieuse Farine de Santé, 
qui combat avec succès, sans médecine, ni purgés, 
ni frais , les dyspepsies , gastrites, gastralgies, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diarf 
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins* muqueuse.cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
M. le duc de Pluskow, Mme la marquise de Bréhan, 
des docteurs Dédé, Wurrer, Camphell, Ure, Angels-
tein, etc., etc. 

B Cure Ne 58,614. 
Certificat de madame la marquise de Bréàhn, 

Naples, ce 17 avril 1862. 
Monsieur. - Par suite d'une hépatite, j'étais tom-

bée dans un état de marasme qui a duré 7 ans. U 
m'était impossible de lire et écrire ; j'avais des bat-
tements nerveux partout le corps, la digestion fort 
difficile, des*insomnies persistantes, et j'étais en proie 
à une agitation nerveuse insupportable, qui me faisait 
aller et venir sans pouvoir me reposer. La Revales-
cière est bien nommée ; car, béni soit le bon Dieu ! 
elle m'a fait revivre en me rendant la santé parfaite. 

Marquise de Bréhan. 
Six fois plus nourrissante que la viande, sans 

échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes 1/4 k'., 2 fr. 25; 1/2 k., 4 fr.; 
1 M., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. —Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 

temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants les plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 
la'viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse, —'Envoi 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacien, 

Do BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

Le .Procès du Maréchal Bazaine. 

£l .81) 6îai«tUiCl ii£ ISf.IllÈg'rû b SÇJvJ03O-,8 AU 
tf3—■ 

-tu y'Ii 

4 belles Brochures, grand m-8° de 200 
pages chacune, avec gravures. 

An! supplémentaire de la Revue 1 

, Le Procès du Maréchal Bazaine sera publié en 4 
livraisons de 200 pages chacune, qui paraîtront de 
15 -jo'urscenrlS jours, à' partir du début du Pfocèsî.1 

Cet ouvrage sera servi gratuitement, comme supplé-
ment, à tous les abonnés d'un an à la Revue 
Universelle. 

Les 4 livraisons formeront 3 beaux Tournes de biblio.lièque, 

grand in-8\ de 400 pages chacun. • ni?nM 

e f.'iv lu bt. (63Bi , ma ma .out'iilq/lo J 

Prix d abonnement a la Revue Universelle, 
France et Algérie, par an ... F. 40 » 

Prix d'abonnement au Procès 'du 
Maréchal Bazaine, seul.. 10 » 

I FHOfl 68 #- . : 85 

A Paris, chez M. J.-J. Tessier, 98, boulevard 

Richard-Lenoir. 
.sici^iir. 

A Nantes, chez M. Jules Grinsard, imprimeur-
éditeur, succr de M. H. Charpentier, 32, rue de là 
Fosse. 

: Et chez, tous les Libraires. 
■ .fiOll 

mm—m**- , 

ia 6l§8 li <--9à»JiJ8ooo aoihfio «-o! mi 
PROCÈS BAZAINE 

' %y ' K! O!I .1 sloiluï •>,« eearwJ xuA 
La librairie Garnier frères, 6 rue des Saint 

Pères, met en vente par livraisons, et par 
séries de quatre a cinq livraisons, un compte-
rendu du Procès Bazaine augmenté de notes 
explicatives. Le soin apportés à celte publica-
tion que dirige Mr. Amédée LE F AUBE; le choix 
des gravures, du papier, des caratères, assu-
rent une place spéciale à ce travail qui ren-
ferme les portraits des principaux témoins et 
des caries dressées tout exprès et permet-
tant de suivre toutes les opérations militai-
taires. , , 

Prix de la livraison : pr Paris 0,10 

» pp la Province . . . 0,15 
Prix de la : Série pr Paris i 0,50 

p' la Province . . . 0,65 
10 S'eries sont actuellement en vente. 

iitjs 9D lootri3§ï £oa no lîfiioêoqmi ivt\ no 
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AVIS. — M. Rivière, tapissier, galerie 

Fontenille, tient l'extrait si renommé de Viande 
Liébig. Il est à peine besoin d'énumérer les 
avantages de cet extrait, dont un grand nombre 
de personnes font usage et qui produit en quel-
ques minutes le meilleur des consommés. 

Pots de toutes dimensions. 

— 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations comm

UDa
, 

es de 500 francs 5 0/0. Emissions an
 pa

j'
t d'Obligations communales 5 1/20/0, à 5, 6 7 

8, 9, ou 10 ans d'échéance. — Ou souscrit • \ 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve. 
des-Capucines, n° 19; —dans les départe! 
ments, aux Recettes des finances, chez MM 
les notaires et chez tous les «orrespondants do 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires
 se procurer, au cours, des obligations comrnn. 

nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa 
blesà 300fr. 
.aDfeoq-Jnfive.xns oner tumi las'ri ;iflis$6H ftuîajtak: 

101) ! Obligations Ottomanes 
B! Le tirage des obligations des chemins de fer 
de la Turquie aura lieu le 1er Décembre, l

es 
50 premiers numéros gagnent des lots de 
600.000, 60.000, 20 000 fr., etc., et 300 
sont remboursés à 400 fr. Ces obligations sont 
vendues 180 fr. (Prix d'émission), payables 
en six mois. Le 1er versement de 10 fr. en-
voyé à MM. J. PUIG et Ç}% 17, faubolurg 
Montmartre, Paris, doone droit à la totaité 
des lots, aux intérêts de 12 fr. et au rem-
boursement à 400 fr.; au comptant 10 % de 
remise. Après chaque tirage, la liste est en-
voyée franco. 

Pour les extraits et articles non signés, " 
Lepropriétaire-gérant, A. Laytou, 

8ô! ecfjsb mû uoi! no Jao A TFDFR DF 

A Cahors 
laaa toè!dffiQ3aA'l &b xuconid ssaiop mj 

smd £7o! d§ li , 'dosa ma 
ïlCiîe niluoffi nb (taJsaj gsij n|.< 
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Matériel 

.a 
adochaût ,snv-'n>l o 

flifil9jm<H0Ta us , | 
ulrB^ 

h ; JL-4 
i ii&b i*'t çfi]» ,slâd el i 

i'îtiB la lis itué 
et et tout neuf. — Assortiment de liqueurs. 

—S'adresser au bureau du Je irnal. 
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Etude de Me AGÂR, notaire à Cabors mai 

.nom ob oniaq tl é aniisssâ 
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AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Des entiers immeubles appartenant 

à Mademoiselle
 (!

 CLOTILDE ATGIÉ-
LATOUR, religieuse, demeurant à 
Cahors, tous situés au lieu de Leygue, 
commune de Touzac et consistant 

irr$Dûfc:-uij4flp'l à ojba?i èiè« lâile'J .at 
1° Maisons, autres constructions, 

dépendances, portant au cadastre le 
numéro 821, section A, qui lui doune 
une .superficie de 1£ aies;40 cen-

2° Une pâture portant au cadastre 
le numéro 815 de la même section; 

fii.'uogs Ud iJandin1. portant le numéro 
82Q0deJi») m,pjaie section ; , j?_2g 

4° Une terre labourable sise entre 
la maison et l'ai rivière du Lot, ayant 
une superficie de 1 hectare 44 ares 
97 centiares, faisant fartjë désofjuft. 

: ffiéros 818, 819, 822 de la sectjon,. 
A, ensemble, le rivage correspon-
dant ,Jfl9fflOlB 33 88l 

■ 

 1 — 

|,ùo .îiuoaia tl 8i!£b iieîè; oc.'uUH 
i-znom 3ûii supasiq lôsifi. 

-891 ob Jfiiou 

Eu 4 M Hmmmm 
Lies que| Mademoiselle Algié-Latour 
possède! audit lieu de Leygue, com-
mune de Touzac. 

Cette adjudication aura lieu par le 
ministère de M6

 AGAB, notaire à 

'i 

itiil 
039 

aqq 

la 

ernèdqijloT 
iie'i ,Toiii ni! 1 

1874 

îe avec prime 
jusqu'au 45 Janvier 

j^ertitude et surprise pour chaque pose 

Carte de visite, Médaillon en pied, réduites, à 10 fr. la douzaibe 
Vignettes, 12 francs. il 

I! PHOTOGRAPHIE HONORÉ 

r 
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lieîô'n 93 
p" 09Qfildm98 

avmn 
elébâ 

Successeur, boulevard Sud 

Juticcgioarô! ,9tôl E! 

! li'up '99 -vH 
89Ï0;BMB8 80i0UI 

U 9)jp 9li01D Jifif Canors, le 23 décembre 1873 à 
trois heures après-midi, à Lacapelle-
fj'abanac, au château de M. Eugène 
IJ.WAC, maire de Lacapelle-Caba-
nac. lieitiJaoi aiièM 

a mise à prix de 3^.000 

rnir 
I 

Sur 
francs\ 

. Un cahier des charges est déposé | 
chez, le|it Me Agar, notaire à Cahors, 1 

rue Fénélon, où on pourra en pren-
dre connaissance chaque jour et à 
ton te heure. | 

vPpur 
îr sur 

ii£S£a 

visiter les immeubles is'adres-
leé'liéux. 
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La Goutte et lef Rhumatismes 
pUATE AXTI-KIIi:MATIS.lIAI.E »U Dr. PATTISO.ll 

le plus grand succès contre les accès de gouttes et les 
de toute espèces. - En rouleaux de 2 fr. et de 1 fr. 

el 

8i(J39' 

affections rhumatismales 
chez, M. /. Duc fils, à tahors. 

jq£389is3 al le ru 

m® 
i 
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eet 
étatise ^ 

Dia< en si a t%É u SOU 
LETTRJE 

ÏJ.I 

elilo aoilcaaicbaoo à M. fé Général Bourbaki 
ôilooiqoi om en ùauâhmba &a ma) , T Gouverneur de Lyon. 

.8i'!fil 
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Professeur au séminaire de Mondfaucon (Lot). 
-

stin SERRES. 
oidnieoàCl 11 .«hil 

58,1 
-srimiirin- Prix: » fr. 

uqaTt lirivovèif] _ j 

Cahors, J.-D. Crayssad, libraire, rue de la 'Mairie. — Paris, Douhiol éditeur. 
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Véritable Liqueur Bénédictine ib 'iti9?2a 
I 

DE L'ABBAYE DE / I 1 

.niîui 
jqani , 

i: silnc'J la e£ipn9dl«âL"^rîSin!!!iiiLM si k 
La célèbre Liqueur BÉNÉDIOTI^y «i'^ppijêciêe 

du public, est l'objet d'imitations,nombreuses dont 
la plupaH sont de provenance étrangère. 

Afin de mettre les consommateurs soucieux de ne 
boire qu'un produit pur, exquis et essentiellement 
hygiénique, en garde contre ces contrefaçons détes-
tables au goût et mauvaises à la santé, nous donnons 
ci-contre le-modèle exact de la bouteille rècou-
verte des sceaux et étiquettes de la VÉRITABLE] 
LIQUEUR BÉNÉDICTINE. 

OBSERVATION IMPORTANTE 
Nous recommandons particulièrement au public dé 

toujours exiger l'étiquette ci-contre, apposée au bas 
de toutes les bouteilles depuis le 1er octobre 1872 et 
portant la signature de 

. A. LIÎGRANP Ainç. 
— N. B. — En temps d'épidémie, la Bénédictine est un 

a^Mt•>itti«\JBSZ$£?Ipréservatîf• certain contre le choléra; un grand nom-
|bre de célébrités médicales en,(0nt donné l'attestà-

A VENDEE 
Un fond de Café, situé à Cahors, 

en face de la Halle, connu sous U 
nom de Café de l'Industrie, 
tenu par M. BÉDÉ, pour rentrer en 
jouissance le 1er Juin prochain. 

A ve idre également une MAISON 

et une VIGNE. 

S'adresser pour le tout,à M. BÉDÉ, 

ou à ME AGAB, notaire. 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE PARIS 

Seuls Concessionnaires du 

Loi Congrès /«j^,¥5î\ 

pour AS"/fn}DA<!^\<>\ 
importation j 

■ directe 
en Europe 

et Colonies. 

«JîPOTS EN FRANCE 
M 1 f j- lij ïjll 1 (3 Sf £if^finlfl £Tl*i.T H'i '"'l'Ini'' 

Boraêaui!:, chez M. Adolphe Douùi. 
Brest (Landerncau , chez M. Emile VIJCMT. 

Chertourg, chez M. Eugène'LIAIS. 

DunkeiQue, chez MM. C. BOURDOI el C'e. 
Havre, chez M. E. FICQBBT. 

La Roohelle. chez MM. d'OasiGitT et FAOBTIITflli. 
Lyon. l'hi'.z M. Marc GILLIARD. 

Msrsci'l | et Cotte, chez JIM. A.-G.Boii etC11 

Melnn, chez M. V. LE BAKHE. 

Nantes, chez MM. A. JÎJOBT CI HCARD. 

Paris, chez M. A. MGSKEBC-S-DCCIH, 

Sa int-Nezalre, cliez MM. A. tuma et HUM. 

tibn la plus formelle. 
ENTREPÔT GENERAL A FEGAMP (SEINE-INFERIEURE). 
Maison à Paris, 76, Boulevard Hausmann. 
Maison-:à Bordeaux, 94, Cours du Jardin Public. 
Maison à Marseille, 4,. rue de Noailles , 

uio[ anp 
,„t ^ 

AU LUT-DE 
Préparée par J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, tous 
extinctions de voix^ et les affections 4e la gorge et du larynx. 

: Pjix de la boite : 1 fr. 50. 
jJépot à Paris, 26, r. N'-des-Petits-Champs, et dans toutes les pharm. de chaque vitle^) 

GRAND SUCCÈS 

LA VELOUTIN E 

e$t une poudre de riz spéeiak 
préparée: au bismuth, 

pnoilfifnfii'in ?'i 
par conséquent d'une action 

salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible 4 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. FA Y 
Parfumeur, rue de la Paù^ 9 

7,1 

D «ÎDIMIQGI 

il Jusqu'au 1er.février prochain 

Bl ob inalriOD siud ab actâici ou» eueb aaàllicj •••nulo 
èi une 
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m • " S CARTEL 
POUR 10 FRANCS 
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i G. KOLB 
.i: oiq. f-. is'b haidna si 'inuq aloai '< afi 

10,iruç'de la Mairie, maison de la pharmacie Vinel. 
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EXCELLENTE QUALITE DE PAIN. — 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

■>ï $8lîoq aétj KM, -uw \f i s a \J KJ^ boulanger, 
; 'lusiiàlni oib'io'b «OIIDE h •a.ii. ■\-V S\:A+ 

rue St-James, à Cahors. 
1 l - ' . i .. — 

EMIGRATION AU CANADA. 
Paquebots poste de la ligne AllaD. 

On demande des agents. S'adres-
sera Mr. G. Bossange, 31, quai 

Liatt noihaiMH I des Charlrori, Bordeaux. 


